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Mais « On », c’est qui? 
 

 J’ai déjà eu l’occasion de vous dire que je tenais à ce que les éditos que je 

commets soient en rapport avec  des thèmes d’actualité récente, des évène-

ments contemporains ou des perspectives imminentes. C’est pourquoi j’ai pour 

règle de ne les rédiger que la veille de la parution du bulletin. 

 C’est une fois encore la cas pour ce numéro du mois de mai 2024.  

 La contemporanéité du sujet de ce jour tient à deux éléments qui se sont 

manifestés le même jour (aujourd’hui lundi 29 avril) et qui,  bien que totale-

ment indépendants l’un de l’autre, à mes yeux se confondent dans l’esprit. 

 Je fais référence d’une part à la lecture 

d’une analyse produite après l’allocution du 

président de la République à La Sorbonne , dont 

j’ai choisi de mettre l’idée maîtresse en exergue 

au centre de ce texte et d’autre part à une ren-

contre avec  trois résidents antonais. 

 Le dénominateur commun entre ces deux 

évènements on ne peut plus éloignés,  c’est tout  

simplement le pouvoir am- bivalent de la parole. 

 On en connait la fonction séductrice, 

mais depuis « Le corbeau et le renard » on en  

sait aussi le travers manipulateur. 

 Tout cela pour en venir, dans le contexte antonais, à exprimer comme une 

sorte de désillusion, sans amertume ni ressentiment, sur la nature, la fiabilité 

et la confiance qui devraient sous-tendre nos rapports humains. 

 Relations conflictuelles, inimitiés caractérielles, procès d’intention, spé-

culations infondées, etc. Trop souvent, et de plus en plus fréquemment depuis 

quelque temps, les paroles, le plus souvent mal dites ou mal comprises, génè-

rent des tensions qui, au fond et dans la majorité des cas, n’ont pas lieu d’être.  

 Et cela commence souvent par : « On m’a dit... ». Mais savoir qui est 

« On », et si « On » a dit la vérité. C’est une tout autre affaire! Voilà le hic ! 

 Le muguet symbole du bonheur est en toile de fond du titre, la dernière 

page du bulletin nous laisse augurer de superbes moments à partager. Alors, 

de grâce, prenons conscience de la chance que nous avons d’être ici, entre nous.  

Oublions les « Ondit » et les « Yaka » . Soyons courtois, respectueux et amis. 

  Bien cordialement     SB 

« Il convient de 

distinguer la rhétorique 

de la réalité sous-

jacente. Cette dernière 

se découvre toujours 

plus tard » 

(Riccardo Perissich  - 

Telos—Avril 2024) 



INFORMATIONS LOCALES Page  2 

ENLEVEMENT DES ENCOMBRANTS  :  vendredi 12 et 26 mai—Inscriptions préalables 48 h avant : 04 94 04 42 08  

Mardi 14 mai, de 09 à 14 h 
Route de Lorgues 

Merc. 15 mai, de 09 à 13 h 
Tout le nord du village 
Depuis Rte de Lorgues 

Jeudi 16 mai, de 09 à 14 h 
Tout le sud du village  
depuis Les Grangues  

AIDES FINANCIÈRES AU LOGEMENT 2024 

 Des mesures financières gouvernementales ont pour but de rendre 
le logement plus accessible et d’améliorer la qualité de vie des citoyens.  
  

 Quelques unes de ces aides : 
 

 Une assistance pour le règlement des factures, couvrant les dé-
penses liées à l’eau,au téléphone, et à l’électricité; 

 Le chèque énergie, qui prend en charge les coûts liés à l’énergie, y 
compris les factures, les charges intégrées dans le loyer, ainsi que 
les travaux éligibles à « MaPrimeRénov’ » effectués par des profes-
sionnels RGE 

 Réduction de vos factures d’électricité : Contactez le 09 73 96 16 45 (service et appels gratuits) 
 La prime « Coup de pouce chauffage » encourage le remplacement des chaudières par des 

systèmes plus efficaces tels que les chaudières biomasse, les pompes à chaleur, les systèmes 
solaires, les chauffages au bois performants. 

D’autres formes d’assistance sont également disponibles sur le site : 
https://www.ecologie.gouv.fr/demarches/aides-financieres-au-logement 

A compter du mois de mai, la 

Boulangerie-Pâtisserie du village 

sera ouverte le dimanche. 

Jour de fermeture : Lundi. 

Agents immobiliers 
à Saint Antonin du Var 

420 chemin de la Caravane 

NOUVEAU 

La réglementation de la publicité extérieure, enseignes et pré-enseignes 
 Avant le 1er janvier 2024, les compétences en matière de publicité relevaient du préfet.  Dorénavant, 
les maires sont compétents pour assurer cette police sur leur territoire. 

Le Règlement local de publicité (RLP) 
 Le RLP est un outil permettant aux collectivités d’adapter la réglementation nationale issue du code 

de l’environnement applicable en matière de publicité, enseigne et pré-enseigne  
 Lors de la prochaine séance, le conseil municipal délibèrera sur le principe 
d’élaboration d’un RLP.  Si la délibération est actée, un groupe d’étude sera char-
gé d’en examiner la pertinence, la faisabilité et la soutenabilité.  
Il devra notamment :  

 Définir les principales orientations en matière de protection de l’environnement, renforcer l’attractivité 
des acteurs économiques et anticiper l’arrivée de nouvelles activités, infrastructures, habitats...  

 Fixer les modalités de concertation 
 Réaliser un diagnostic en identifiant les enjeux architecturaux et paysagers locaux ainsi que les espaces 

nécessitant un traitement spécifique (entrées et cœur de village, zones commerciales et artisanales , 
domaines viticoles, exploitations agricoles, espaces paysagers, …) 

 Engager une première phase de concertation : avec le public et les institutions (Préfet, DPVa) 
 Expliquer les choix retenus au regard des orientations, des objectifs, des financements... 
 Elaborer un échéancier prévisionnel. 
 Les conclusions de ce travail seront présentées en conseil municipal au dernier trimestre 2024. 

La mairie et l’agence postale seront fermées vendredi 10 mai . En cas d’urgence appeler le maire : 06 42 04 56 66 
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À l’approche des examens scolaires 
et des congés d’été, qui constituent 
des périodes de forte demande de 
titres, il est recommandé d’antici-
per les demandes et renouvelle-
ments de cartes nationales d’identi-
té et de passeports.  

RECRUTE DES ALTERNANTS 
Vous êtes à la recherche d’une ex-

périence enrichissante dans le domaine de l’énergie. Vous 
souhaitez évoluer dans une entreprise de Service Public in-
novante….Pour la rentrée 2024 ENEDIS en Côte d’Azur re-
crute 57 alternants, dont 25 dans le département du Var. 

Du Bac Pro au Bac + 5. 
Consultez les offres d’alternance et postulez sur le site  

enedis.fr/emploi 

 Aidons la SPA à lutter contre les nouvelles formes 
révoltantes de maltraitance animale en répondant à l’en-
quête 

https://lp.la-spa.fr/enquete/maltraitance/ 
Cela ne nous prendra que cinq minutes , mais c’est impor-
tant. Merci!  

CARTOGRAPHIE STATISTIQUE DES COMMUNES & INTERCOMMUNALITÉS DU VAR 
   L’agence d’urbanisme de l’aire toulonnaise et du Var (audat) propose un portrait statistique des 153 
communes du département, des 12 intercommunalités et des 8 SCoT . 
      Il est possible d’y retrouver pour chaque territoire de nombreuses données chiffrées relatives à 
l’occupation du sol, la population, les diplômes, les formations, les enseignements, l’économie,  les 

constructions, le parc de logements, l’agriculture et le tourisme.   
 Une riche cartothèque thématique est également consultable. 
 Une véritable mine d’informations  pour une meilleure connaissance de notre territoire. 

Pour consulter ces documents : https://audat.org  , puis dossier « Portraits des territoires » 

Pour voter aux élections européennes, qui se dérouleront le 9 juin prochain en France, il faut être inscrit sur les listes électorales. 
Il est possible de s'y inscrire en ligne ou à la mairie. Pour la première option, possible jusqu'au 1er mai, il faut se rendre sur la page 

du site Service-Public.fr. Si vous préférez vous rendre en mairie, le délai est plus long : VOUS AVEZ JUSQU'AU 3 MAI!  

https://lp.la-spa.fr/enquete-maltraitance/
https://www.lepoint.fr/politique/elections-europeennes-un-sondage-conforte-l-avance-du-rn-07-04-2024-2556997_20.php


CEREMONIE COMMEMORATIVE DE L’ARMISTICE DU 8 MAI 1945 
 

Rendez vous lundi 8 mai 2024 à 11 heures  devant le monument aux morts 
Avec la participation des élèves de l’école  primaire. 
En présence d’une délégation de cadres militaires  

de  la garnison de Draguignan/Canjuers 
Dépôt de roses et de gerbe - Allocutions – Apéritif à l’issue 

 

DIVERS 

Un petit zoom sur les 
deux premières anima-
tions  pour la célébration 
du 70ème anniversaire. 
 
Samedi 29 juin : L’agglo 

DPVa, nous gratifie de la prestation 
d’un ensemble vocal français,  spécia-
liste du répertoire vocal et de création 
de la musique vocale contemporaine.  
Dimanche 30 juin : C’est au tour de 
« Théâtres en Dracénie » de nous offrir 
un spectacle de danse, de Kader ATTOU, 
danseur, chorégraphe et directeur artis-
tique de la Cie Accrorap, il est un des 
représentants majeurs de la danse hip-
hop .   
« Une belle énergie poétique qui pro-
voque l’émerveillement. »    Var-Matin 
 Deux genres inédits à Saint 
Antonin.  Deux ensembles aux uni-
vers artistiques bien différents, mais 
qui ont à coeur de partir à la ren-
contre de tous les publics pour leur 
faire découvrir des styles et des ta-
lents souvent insoupçonnés. 

CONFERENCE « QU’EST-CE QUE LE NAZISME ? »  
Jeudi 16 mai à 18 h 30 à l’auditorium de Chabran à Draguignan.  
Par Johann CHATOUTOT Professeur d’histoire contemporaine à l’univer-
sité Paris-Sorbonne. Spécialiste d’histoire culturelle et politique, germa-
niste et germanophone. 
 Gratuit, sur réservation : https://billetterieculture.dracenie.com/ 


